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DÉLIBÉRATION N° DEL-014-2026 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 19 FEVRIER 2026 A 18H30 
Foyer Saint-Maurice, Hirtzbach 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 13 février 2026 
 
Étaient présents : (57) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, 
Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Danielle BUHLER, Jean-Pierre BUISSON, Michel DESSERICH, Jean-
Claude EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain 
GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Agnès 
HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, 
Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane 
OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-JOCQUEL, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne 
REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, 
Christophe SENGELIN, Stéphane STALLINI, Patrick STEMMELIN, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, 
Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Monsieur Thierry DOLL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL,  
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT,  
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ,  
Madame Agnès LORENTZ a donné procuration à Monsieur Bernard FANKHAUSER,  
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY,  
Monsieur Gilbert SORROLDONI a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER,  
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST,  
Monsieur Dominique SPRINGINSFELD a donné procuration à Monsieur Georges RISS,  
Monsieur Paul STOFFEL a donné procuration à Madame Nathalie BUCHER,  
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Monsieur Nicolas JANDER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (12) 
Mesdames et Messieurs Christophe ANTONY, François COHENDET, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Rita HELL, Michel PFLIEGER, Philippe RUFI, Jean-Claude 
SCHIELIN, Céline STEVANOVIC, Philippe WAHL. 
 
Étaient non excusés : (10) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Jean-Claude COLIN, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Ginette HELL, 
Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Véronique LIDIN, Christophe LOUYOT, Isabelle STEFFAN. 
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2026/40 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU FONDS DE RENOVATION DES MAISONS 
ALSACIENNES ET DU BÂTI TRADITIONNEL  
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 57 – Procurations : 10 – Absents : 22 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Collectivité européenne d’Alsace a mis en place au 1er janvier 2024 un Fonds de 
sauvegarde de la Maison alsacienne et du Bâti traditionnel. Ce dispositif a pour objectif d’accompagner les porteurs 
de projet dans la sauvegarde de leur bâti patrimonial.   
  
Par délibération du 27 juin 2024, la CCS a acté son engagement dans la démarche sur proposition de la CeA. De 
ce fait, le plafond de soutien financier de la CeA envers les porteurs de projet est relevé. La CCS abonde également 
pour une part supplémentaire de 10% de la somme de la subvention versée par la CeA.  
  
Les demandes de subventions sont formulées par les porteurs de projet auprès de la CeA qui en assure l’étude 
selon le règlement d’attribution. Un architecte conseil, missionné par la CeA, est saisi pour avis dans le cadre de 
l’étude du dossier afin d’assurer que les travaux répondent aux objectifs fixés par la CeA. La CCS est saisie pour 
avis après validation de l’architecte conseil et validation de la CeA.  
  
Les dossiers ont été déposés et conformément au règlement, la CCS est saisie pour avis sur les 2 demandes de 
subvention suivantes :  
 

Demande  Personne  Commune  Montant de la 
subvention CeA  

Montant de la 
subvention CCS  

Restauration d'une 
maison  

Monsieur Sébastien 
LUTZ ALTKIRCH 20 096 € 2 009.60 € 

Restauration d'une 
maison alsacienne  

Madame Monika 
BADER OLTINGUE 21 108 € 2 110.80 € 

 
Le versement de la subvention s’effectuera après vérification de la bonne conduite des travaux auprès de 
l’architecte conseil.  
 
Lors de sa réunion du 15 janvier dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
VU l’avis favorable du Bureau du 15 janvier 2026 ; 
 
Après en avoir délibéré par 66 voix pour, 1 contre et 0 abstention,     
 
  



2026/41 
 

APPPROUVE l’attribution de subventions aux porteurs de projets dans le cadre du fonds de rénovation des 
maisons alsaciennes et du patrimoine bâti porté par la Collectivité Européenne d’Alsace comme suit : 
 

Demande  Personne  Commune  Montant de la 
subvention CeA  

Montant de la 
subvention CCS  

Restauration d'une 
maison  

Monsieur Sébastien 
LUTZ ALTKIRCH 20 096 € 2 009.60 € 

Restauration d'une 
maison alsacienne  

Madame Monika 
BADER OLTINGUE 21 108 € 2 110.80 € 

 
DIT que les subventions seront imputées au budget principal 2026 où les crédits nécessaires seront inscrits. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 20 février 2026 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 
 


